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C’est la dernière fois que je 
m’adresse à vous au sujet du res-
pect de la limitation de vitesse 
dans notre village. En effet, chacun 
connaît les raisons pour lesquelles 
nous devons respecter le 30 km/h. 
Cette limitation de vitesse a été 
introduite pour préserver la tran-
quillité de notre village, mais sur-
tout pour assurer la sécurité de nos 
enfants qui se déplacent à pied, à 
vélo, ou en trottinette.
J’en appelle également à la respon-
sabilité des parents : merci d’ex-
pliquer aux plus jeunes comment 
circuler en toute sécurité. Notre 
village compte plusieurs descentes 
ainsi que des priorités de droite 
qu’il faut impérativement respecter.
La densification des constructions 
dans les communes avoisinantes a 
pour corollaire une augmentation 
du trafic de transit sur les routes 
communales. Nous devons mon-
trer l’exemple à ces nouveaux usa-
gers en respectant scrupuleuse-
ment la zone 30 km/h. Après tout, 
chacun souhaite un environnement 
calme et sécurisé devant chez 
soi. La règle est simple : respec-
tons le 30 km/h pour que tous 
puissent profiter de la même 
qualité de vie.

Protection du patrimoine arboré
Je reviens également sur la nouvelle 
réglementation relative à la protec-
tion du patrimoine arboré, qui vise 
notamment à lutter contre le ré-
chauffement climatique. 
Cette réglementation prévoit que 
tout abattage d’arbre ou élagage 
excédant l’entretien courant doit faire 
l’objet d’une demande préalable à la 
Municipalité et ne peut être autori-
sé que pour des motifs strictement 
énumérés, à savoir en cas :
•	de risques sécuritaires et phyto-

sanitaires avérés ;
•	d’une entrave avérée à l’exploi-

tation agricole ;
•	d’impératifs de construction.
L’autorisation de supprimer un élé-
ment du patrimoine arboré est né-
cessairement assortie de l’obligation 
de réaliser une plantation compen-
satoire de même valeur écologique 
et paysagère.
Quant aux travaux d’entretien 
courant du patrimoine arboré, ils 
doivent être entrepris en principe 
du 15 octobre au 15 mars.
Celui qui contrevient à cette ré-
glementation est passible d’une 
amende selon l’art. 62 de la loi sur 
la protection du patrimoine naturel 
et paysager (LPrPNP).

Haies
En septembre, la Municipalité 
adressera un courrier à l’ensemble 
des ménages concernant les haies 
et arbres empiétant sur le domaine 
public. Pour rappel :
•	Les haies doivent être plantées à 

au moins 1 mètre de la limite du 
domaine public ;

•	Leur hauteur ne doit pas excéder 
2 mètres (ou 60 cm lorsque la 
visibilité doit être maintenue).

Les tailles doivent être effectuées 
uniquement à partir du 15 octobre. 
Un contrôle sera organisé début 
février afin de rappeler aux retarda-
taires que la taille devra impérative-
ment être terminée pour le 15 mars 
au plus tard.
Au nom de la Municipalité et de 
l’ensemble du personnel communal, 
je vous souhaite un très bel été et 
d’excellentes vacances.
Serge Roy
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Les élections générales dans les 
communes ont lieu tous les cinq 
ans, au printemps. C’est le Conseil 
d’État qui en fixe la date par voie 
d’arrêté.
La Municipalité et la Syndique ou 
le Syndic sont élus selon le système 
majoritaire à deux tours. 

Le peuple élit d’abord les membres 
de la Municipalité ; il choisit en-
suite la syndique ou le syndic parmi 
celle-ci. 
Voici quelques dates à retenir :
Du 05 au 12 janvier 2026 : dépôt 
des dossiers de candidature. 
8 mars 2026 : 1er tour des élections

ELECTIONS COMMUNALES 2026 
Dates importantes à retenir

RAMASSAGE
Déchets encombrants 
La Municipalité vous rappelle que le 
ramassage annuel des objets encom-
brants de plus de 60 cm de diamètre, 
par le service de voirie, aura lieu le 
mercredi 17 septembre 2025.
Les déchets encombrants à l’exclusion 
des emballages en carton et des ma-
tériaux de démolition, devront être 
placés en bordure des routes commu-
nales, avant 07h00 le matin.

Les sources de stress sont nom-
breuses à l’école, notamment les 
notes et les devoirs. Cependant, il 
ressort clairement que les phases 
de transition, particulièrement le 
choix qui se pose en fin d’école 

obligatoire (bien qu’encore peu do-
cumentées dans les recherches) est 
un facteur majeur de stress pour les 
jeunes et leur entourage.
Les jeunes se sentent souvent peu 
accompagnées et accompagnés 

dans cette période et n’ont pas 
toujours les ressources et informa-
tions adéquates pour les rassurer et 
faire des choix adéquats.
S’il existe des études sur le décro-
chage ou le burnout scolaire, la 
question du stress lié à cette phase 
de transition, semble inexistante 
dans les études actuelles. Afin de 
documenter et visibiliser cette 
problématique, une campagne de 
sensibilisation est mise en place par 
la Ville de Lausanne. Vous pourrez 
ainsi trouver un guide pratique, des 
ateliers et des études à ce sujet sur 
le site : lausanne.ch/apres-ecole

APRÈS L’ ÉCOLE, ON FAIT QUOI ?
Nouvelle campagne de sensibilisation
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CHAUFFAGE 
ELÉCTRIQUE
Devoir d’annonce de vos 
installations de chauffage et 
de chauffe-eau électriques

Les propriétaires de bâtiments équi-
pés de chauffage et/ou de chauffe-
eau électriques doivent s’annoncer 
spontanément auprès de la Direc-
tion de l’énergie (DGE-DIREN) d’ici à 
fin juin 2025. Ils peuvent également 
le faire auprès de leur distributeur 
d’énergie (gestionnaires de réseaux 
de distribution, fournisseurs d’éner-
gie ou toute autre entité en charge du 
comptage d’électricité) (art. 4 DACCE).

ZeroWaste Switzerland s’est associée 
au défi The Big Plastic Count, initié 
par Everyday Plastic au Royaume-
Uni et mené pour la première fois 
en Suisse.  
Porté par la Fondation Gallifrey, Ear-
th Action for Impact et Greenpeace 
Suisse et aux côtés de 30 organisa-
tions partenaires, il s’agit de la plus 
grande enquête citoyenne sur les 
déchets plastiques jamais réalisée 
en Suisse. Pendant une semaine, 
du 31 mars au 6 avril 2025, 11’586 
participant·es, issus de ménages et 
d’écoles en Suisse, ont été invité·es à 
compter et à catégoriser les déchets 
plastiques de la vie quotidienne.
Avec un triple but : permettre au 
grand public d’augmenter ses 
connaissances sur nos déchets, 
sensibiliser la population et enfin 
convaincre les parlementaires et le 
gouvernement fédéral de la néces-
sité de prendre des mesures fortes 
contre la pollution plastique. L’an-
née 2025 est particulièrement im-
portante, une nouvelle ordonnance 
sur les emballages étant en effet 
bientôt soumise à consultation. 

Et les résultats de l’enquête sont édi-
fiants : 215’463 pièces de plastique 
jetées en une semaine par 11’586 
participant·es, soit l’équivalent à 
près de 9 milliards par an pour la 
Suisse. 
Les participants se sont également 
exprimés sur l’offre d’alternatives 
en magasin, les mesures politiques 
nécessaires ou leurs préoccupa-
tions concernant la santé. 86% des 
répondants sont d’avis qu’il n’existe 
pas suffisamment d’alternatives sans 
plastique ou réutilisables, 91% sou-
haitent que les marques et le com-
merce de détail assument leur res-
ponsabilité en réduisant les déchets 
plastiques liés à leurs produits et 
95% sont préoccupés par les effets 
potentiels du plastique et ses addi-
tifs chimiques sur la santé. 
Alors que le prochain cycle de né-
gociations pour un traité internatio-
nal contre la pollution plastique se 
déroulera justement à Genève du 5 
au 14 août 2025, il est essentiel que 
la Suisse lutte contre la pollution 
plastique de manière exemplaire

sur son territoire et se montre ambi-
tieuse dans ses discussions avec les 
Etats Membres de l’ONU.
Source : 
www.zerowasteswitzerland.ch

THE BIG PLASTIC COUNT
Un défi citoyen pour réduire les déchets plastiques
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La e-trottinette a connu un essor 
fulgurant ces dernières années. 
Mais face au nombre d’accidents 
en hausse, certaines règles sont à 
respecter.
Pratiques, rapides, et facilement 
transportables, les trottinettes élec-
triques séduisent un large public et 
s’imposent comme un moyen de 
transport incontournable pour les 
trajets courts. Mais si les ventes ont 
explosé depuis quelques années 
en Suisse, il en va malheureuse-
ment de même pour le nombre 
absolu d’accidents impliquant les 
e-trottinettes. En 2019, 98 acci-
dents étaient recensés contre 716 
en 2023. Face à cette situation, le 
TCS rappelle la nécessité d’adopter 
des comportements responsables 
et de se conformer aux règles en 
vigueur.

Une réglementation trop sou-
vent ignorée
Trop d’utilisateurs négligent le fait 
que la trottinette électrique est un 
véhicule motorisé. Par conséquent, 
il est formellement interdit d’em-
prunter les trottoirs et les zones 

piétonnes pour circuler. Une trotti-
nette électrique reste un engin re-
lativement lourd qui peut causer de 
graves blessures en cas de collision 
avec un piéton. Les conducteurs 
ont l’obligation d’emprunter les 
pistes cyclables, ou la chaussée, en 
cas d’absence d’aménagements cy-
clables. Ils doivent se conformer au 
code de la route en roulant à droite 
et les changements de direction 
doivent être signalés avec la main. 
Il est également obligatoire de cir-
culer, de jour comme de nuit, avec 
les phares allumés. 
La vitesse maximale autorisée pour 
ces engins est de 20 km/h, avec une 
puissance qui ne doit pas dépasser 
les 500 watts. Enfin, même si le port 
du casque n’est pas obligatoire, son 
utilisation est fortement conseillée, 
tout comme porter des gants.

Une utilisation responsable
Pour conduire une trottinette élec-
trique en Suisse, il faut avoir au moins 
14 ans. De plus, les conducteurs âgés 
de 14 à 16 ans doivent posséder un 
permis de conduire de catégorie 
M (destiné aux cyclomoteurs) ou G 

(pour les véhicules agricoles). Ces 
exigences visent à garantir une uti-
lisation maîtrisée de l’appareil par 
les plus jeunes. Pour éviter toute 
mauvaise surprise, il est également 
conseillé de procéder, si possible, 
à un essai de la trottinette avant 
l’achat et de vérifier que le modèle 
est homologué pour circuler sur la 
voie publique. Une fois le véhicule 
acquis, il est préférable de s’habi-
tuer à sa conduite dans un endroit 
sécurisé et à l’écart du trafic et des 
dangers.

Risques en cas de non-respect 
des règles
Les conducteurs qui ne respectent 
pas les règles de la circulation sur 
la chaussée, qui circulent sur les 
trottoirs et les zones piétonnes, 
ou qui n’ont pas l’âge minimum 
requis s’exposent à des amendes. 
Les trottinettes non conformes, qui 
ne respectent pas les normes tech-
niques exigées, sont interdites et 
leur usage expose les utilisateurs à 
des sanctions ainsi qu’à la saisie du 
véhicule. 

E-TROTTINETTE
Rouler en toute sécurité



Le 4 .3.2025 marque un anniver-
saire particulier pour notre asso-
ciation Monsieur Cuisine. Vingt 
ans se sont écoulés depuis notre 
premier repas, et aujourd’hui, 
nous célébrons deux décennies 
de passion culinaire, de rencontres 
amicales et de découvertes gas-
tronomiques. Cette édition anni-
versaire est d’autant plus spéciale 
qu’elle est mise à l’honneur dans 
les pages du magazine L’Illustré. 

Une reconnaissance médiatique 
Nous avons eu le privilège d’appa-
raître sur six pages de ce magazine, 
dont une double page consacrée 
à l’histoire et aux visages de Mon-
sieur Cuisine. Pour cette occasion, 
l’équipe s’est prêtée au jeu de la 
photographie avec enthousiasme. 
Afin d’apporter plus de dynamisme 
à l’image, notre photographe nous 
a proposé d’abandonner notre uni-
forme habituel pour des tabliers 
de couleurs variées. Entre chan-
gements de places et fous rires, la 
séance photo s’est transformée en 
un moment de complicité partagé. 

Une équipe aux talents multiples 
Notre groupe est composé de 
personnalités variées, unies par la 
passion de la cuisine et du partage. 
Une organisation minutieuse pour 
un menu d’exception. L’anniversaire 
de Monsieur Cuisine ne pouvait se 
fêter sans un repas digne de l’occa-
sion. Pierre, qui avait fait la connais-
sance d’une journaliste de L’Illustré, 
a su capter son intérêt et proposer 
un menu à la hauteur de notre 
passion culinaire. Après de longues 

discussions, notre choix s’est arrê-
té sur un grand classique : le filet 
de bœuf Wellington. Toutefois, un 
défi s’est posé : l’un d’entre nous est 
intolérant au gluten. Solution trou-
vée : préparer des portions indivi-
duelles avec une version spécifique 
sans gluten. Avant de nous lancer, 
nous avons testé nos recettes chez 
nous et au Bistro communal, lieu 
de nombreuses de nos rencontres 
culinaires. 
Une soirée sous les projecteurs. 
Le grand jour, nous avons accueil-
li deux journalistes qui se sont 
jointes à nous pour le dîner. Cu-
rieuses et enthousiastes, elles ont 
pris des photos et posé quelques 
questions, tout en savourant notre 
cuisine. Une grande toile orange 
en fond, elles nous ont placés de 
manière à capter notre énergie et 
notre bonne humeur. L’une des 

journalistes a dû partir rapidement, 
tandis que l’autre a partagé avec 
nous le dessert et les discussions 
de fin de soirée. Nous avons atten-
du avec impatience la publication 
de l’article, et le résultat a été à la 
hauteur de nos espérances ! Une 
belle reconnaissance pour notre 
passion commune. 
Et après ? Un tel événement nous 
motive à continuer sur cette lan-
cée. Prochain rendez-vous dans 
dix ans pour les 30 ans de Mon-
sieur Cuisine ? Peut-être avant ! En 
attendant, à 17h00, je retrouve les 
amis en cuisine au « Bistro » com-
munal pour préparer notre pro-
chain repas. 
Bon appétit et à bientôt ! 

MONSIEUR CUISINE
20 ans de passion et de convivialité





Le programme

Vendredi soir 29 août : 

•	dès 19h : Soirée Raclette et ani-
mations

Samedi 30 août :

•	Dès 11h : Marché aux jouets 
(par l’Association la Vie à 
Jouxtens-Mézery)

•	Dès 12h : Saucisses et hot-dogs

•	Dès 13h30 : Activités diverses 
pour petits et grands

•	Dès 18h30 : Apéritifs et mon-
tée des marches. Revêtez vos 
plus beaux costumes inspirés 
de vos films préférés et parti-
cipez à notre grand défilé sur 
tapis rouge à partir de 18h30. 
Des prix seront décernés aux 
costumes les plus créatifs et à 
la montée des marches la plus 
cinématographique

•	Dès 19h30 : Soirée « cinéma » et 
repas de fête. Cérémonie de clô-
ture : Pour terminer en beauté, 
nous vous proposons une céré-
monie de clôture avec la remise 
des prix des différentes activités

Nous espérons vous voir 
nombreux pour partager des 
moments de joie et de dé-
couverte et vivre la magie du 
cinéma au village !

Pour l’Association de la Fête à 
Jouxtens (AFJ), le comité : Carole, 
Mélanie, Valérie, Valeh et Sébastien

JOUXTENS FAIT SON CINEMA
Association la Fête à Jouxtens

Chers habitants, bien que la com-
mune soit le sponsor et partenaire 
principale, notre fête au village 
est organisée par une association. 
Son comité est composé de 5 per-
sonnes en charge de l’organisa-
tion, la synchronisation et la prise 
de décisions pour les prochaines 
éditions. A la fin de cette année, le 
comité sera réduit à 2, peut-être 3 
personnes. La fête sera donc com-
promise l’année prochaine…

Nous recrutons de nouveaux 
membres afin de perpétuer la tra-
dition. Contactez-nous par email 
à info@lafeteajouxtens.ch ou via 
WhatsApp / téléphone au 079 701 
67 43. Merci ! 

L’Association de la Fête à Jouxtens 
(AFJ), 
Le comité : Carole, Mélanie, Valé-
rie, Valeh et Sébastien
www.lafeteajouxtens.ch

APPEL À REJOINDRE LE COMITÉ
Association de la Fête à Jouxtens
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Chers habitants, la fête du village 
approche et nous avons besoin de 
en tant que bénévoles pour :pour:
•	 Installation et décoration (avant 

la fête) 
•	 Bar et services du repas (pendant 

la fête)
•	 Animation des activités (samedi 

après-midi)
•	 Caisses (vendredi soir, samedi)

Contactez-nous par courriel à 
info@lafeteajouxtens.ch ou en re-
joignant le groupe WhatsApp en 
scannant le QR code suivant :

Merci d’avance pour votre enga-
gement ! 
L’Association de la Fête à Jouxtens 
(AFJ), 
Le comité : Carole, Mélanie, Valérie, 
Valeh et Sébastien
www.lafeteajouxtens.ch

APPEL À BÉNÉVOLES
Association de la Fête à Jouxtens

Nous avons besoin de vous les en-
fants de 3,4,5,6P pour animer un 
petit bout de la soirée de la fête à 
Jouxtens 2025 avec une danse sur 
le thème du Cinéma qui cette an-
née, sera préparée et animée par 
un ex-danseur de Béjart. 

On vous attend nombreux et nom-
breuses les mercredis 20 et 27 août 
2025 à 14h et les vendredis 22 et 29 
août 2025 à 15h45 à la salle com-
munale de Jouxtens-Mézery.

Merci de vous inscrire au 079 696 
25 22 avant le 20 juillet.

VIENS DANSER !
Fête à Jouxtens



Voilà plus de 25 ans que notre 
groupe propose des animations aux 
habitants du village, d’abord sous le 
nom de Cercle culturel, puis d’Asso-
ciation des Rencontres culturelles de 
Jouxtens-Mézery. C’est avec grand 
plaisir que nous avons organisé une 
centaine d’évènements, à savoir des 
concerts, des projections de films, 
des visites d’expositions, des ba-
lades dans la nature et des confé-
rences, dont plusieurs mettaient en 
avant les compétences de villageois.
Cependant, par manque de relève, 
nous nous sommes résolus à dis-
soudre l’association l’an prochain, 
sachant qu’une nouvelle, intitulée La 
Vie à Jouxtens-Mézery et formée de 
jeunes dynamiques, a plus ou moins 
les mêmes objectifs et pourrait re-
prendre le flambeau culturel. 
Souhaitant finir en beauté, nous 
avons mis au point un projet qui 
nous tient à cœur depuis longtemps, 
à savoir la mise en évidence du 
patrimoine construit, culturel 
et naturel de notre village. Cela 
grâce à une vingtaine de petites 
médailles métalliques placées de 
façon idoine à travers celui-ci. Elles 
renvoient, via un QRcode, à des 
textes et photos, explicitant et valo-
risant ce patrimoine (avec contenu 
évolutif en tout temps). En scannant 
ce code avec son smartphone, cha-
cun a accès instantanément à des 
histoires et anecdotes intéressantes.
Après plus d’un an de recherches 
documentaires, de réflexion collec-
tive, de rédaction, de relectures, de 
corrections et de démarches admi-
nistratives, notre projet était sous 

toit avant Pâques. Convaincue du 
bien-fondé de celui-ci, visant au 
maintien de l’histoire vivante 
de la commune et au renfor-
cement de l’identité du centre 
villageois, la Municipalité nous a 
accordé une subvention permettant 
de donner le feu vert à la fabrication 
des médailles par l’entreprise Genius 
Loci, conceptrice de ce processus 
informatif. Restait à faire un gros et 
méticuleux travail d’intégration nu-
mérique des données sur les codes, 
ce à quoi s’est attelé aimablement 
M. Max-Olivier Bourcoud. Les mé-
dailles sont dorénavant fixées sur 
des lampadaires longeant les che-
mins du village, à proximité des en-
droits topiques.

Nous attendons le samedi 13 sep-
tembre prochain pour vous les 
dévoiler officiellement, lors d’une 
balade inaugurale, suivie d’une 
agape au Bistro. Des précisions vous 
seront données durant l’été par le 
biais d’un tout-ménage.
Cette démarche concrète et pé-
renne de mise en valeur de l’histoire 
villageoise va compléter celle que 
notre association avait initiée en 
2010, avec la conception et l’édition 
du livre Jouxtens-Mézery comme 
un village, qui est encore disponible 
au greffe municipal. 
Henry Rosset

MEDAILLES
Association des Rencontres culturelles
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Un temps radieux, 72 adultes au 
départ, 111 enfants dans les starting 
blocks, une équipe de bénévoles 
au top, des supporters déchai-
nés : tels ont été les ingrédients 
d’une 36ème édition de la course à 
Jouxtens-Mézery plus que réussie. 
Le Tchaffa-Trail est un évènement 
organisé par la Société Sportive de 
Jouxtens-Mezery (SSJM). 

Participez aux prochains évène-
ments : weekend sportif avec le 
samedi 15 novembre un tournoi de 
badminton et le dimanche 16 no-
vembre le tournoi de volley 3x3
Ou rejoignez un des cours propo-
sés par la SSJM. 

Plus d’informations sur www.ssjm.ch

Envie de voir les coulisses d’un 
événement, de donner un peu de 
votre temps à la communauté dans 
une ambiance festive ? Contacter 
nous pour rejoindre la société et 
l’aider à l’organisation de ses pro-
chains évènements.
Pour le comité, 
Laurent Lamour, Secrétaire

TCHAFFA TRAIL
Samedi 17 mai 2025

Au-delà des mots, voici des photos de cette belle journée



Le palmarès de l’édition 2025LLee  ppaallmmaarrèèss  ddee  ll’’ééddiittiioonn  22002255  ::    

FF11  [[11kkmm]]  ––  FFEEMMIINNIINN  
LAVALLE Malia 
MERKLIN Louise 
KEISER Ladina 

GG11  [[11kkmm]]  ––  MMAASSCCUULLIINN  
ENGLER Alan 
HEDFI Ghali 
GATEMBY Joachim 
  

DD55  [[55kkmm]]  ––  FFEEMMIINNIINN  
GERARD Marjola 
KLINGER Mariela 
WALESA Magali 

FF22  [[11kkmm]]  ––  FFEEMMIINNIINN  
ACHOUR Ines 
ASHWANDEN Talishia 
MAERZ Mathilde 

GG22  [[11kkmm]]  ––  MMAASSCCUULLIINN  
FREEMANTLE Elouan 
ENGLER Eliot 
KETTENBERGER Florentin 
  

DD1100  [[1100kkmm]]  ––  FFEEMMIINNIINN  
ANTILLE Marine 
HUGENIN Dominique 
VALLOTTON Marjorie  

FF33  [[22kkmm]]  ––  FFEEMMIINNIINN  
NEYAGA Louise 
DUBOUT Lina 
DUBOUT Louna 
  

GG33  [[22kkmm]]  ––  MMAASSCCUULLIINN  
HUGENIN Luca 
HESSE Vincent 
STEININGER Jules 
  

HH55  [[55kkmm]]  ––  MMAASSCCUULLIINN  
ENGLER Raoul 
AZOUZ Yussef 
JOUX Louis  

FF44  [[22kkmm]]  ––  FFEEMMIINNIINN  
GANIÈRE Ilona 
SCHONI Sasha 
REYMOND Charlie 
  

GG44  [[22kkmm]]  ––  MMAASSCCUULLIINN  
HUGENIN Nathan 
COBOS Elias 
NEYAGA Milo 
  

HH1100  [[1100kkmm]]  ––  MMAASSCCUULLIINN  
STRECKER Joël 
MAERZ Gerrit 
SAUSER Johan  
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La Grange à Jouxtens (www.la-
grange-a-jouxtens.ch) s’apprête à 
vivre une nouvelle saison d’exposi-
tions et de concert.
Le dimanche 7 septembre (17h), Sté-
phanie Gurga, pianiste professeure à 
la Haute Ecole de musique (HEMU) 
Vaud-Valais-Fribourg, invitée dans des 
festivals comme soliste, interpréte-
ra avec la violoniste Sue-Ying Koang, 
professeure de musique de chambre, 
spécialiste des répertoires baroques et 
classiques, deux sonates, l’une de J.-S. 
Bach (BWV 1016) et l’autre de L. Van 
Beethoven (dite du Printemps). Elles 
seront rejointes en deuxième partie de 
concert par le jeune violoncelliste Lyam 
Chenaux, premier prix de nombreux 
concours et membre de l’orchestre in-
ternational LGT Young Soloists, pour le 
trio de F. B. Mendelssohn en ré mineur. 
Ce concert est organisé en partena-
riat avec l’Association des Rencontres 
culturelles de Jouxtens-Mézery. Ins-
cription recommandée (denis.rivier@
gmail.com).
Du 12 septembre au 6 octobre (ver-
nissage 12 septembre, dès 17h), l’ar-
tiste-peintre Michel Jaquier (https://
micheljaquierch.wordpress.com/) 
nous propose, pour ses 80 ans, une 
rétrospective de ses oeuvres (pastels, 
crayons, encres, aquarelles, acry-
liques) qu’il a créées depuis l’âge de 
15 ans… Inspiré par ses dessins « de 
mémoire » qui fixent un paysage, un 
portrait qui l’ont ému, il aborde dans 
ses peintures avec la même passion 
l’art figuratif ou abstrait.
Du 9 au 12 octobre (vernissage 9 oc-
tobre, 17h), enseignantes (Milena Mi-
chot, Mireille Cochard, Inès Massin, 
Corinne Bohnenblust) et élèves de 
l’école Sogetsu d’art floral japonais 
(wwww.sogetsu.ch) sont de retour à la 
Grange à Jouxtens pour exposer leurs 
créations dans la plus pure tradition 
de l’Ikebana et présenter des ateliers 
de démonstration. 

Elles s’associent pour l’occasion avec 
deux amies céramistes Anouk Bailly 
et Isabelle Imobersteg (www.cera-
micthierrens.ch) qui aiment à jouer 
avec l’air, l’eau et le feu pour créer des 
oeuvres originales. Certaines d’entre 
elles serviront d’écrins aux Ikebana 
et d’autres, exposées séparément, 
seront disponibles pour la vente.

De plus, cet été, la Grange à Jouxtens 
sera un des lieux inclus dans la visite 
thématique de Jouxtens-Mézery 
(titre « Connaissez-vous les Tschaf-
fà-Tsatagne? »), organisée par le 
Mouvement des Aînés Vaud (www.
lausanne-a-pied.ch).

LA GRANGE À JOUXTENS
Des nouvelles de la Grange à Jouxtens

Michel Jaquier, 2023, 
« Près des vignes », acrylique + crayons couleurs sur bois, 40x40 cm

Anouk Bailly et Isabelle Imobersteg, céramique
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Les sécheresses en Suisse de-
viennent plus fréquentes en rai-
son du changement climatique, et 
ne se limitent plus à l’été : même 
les hivers, comme celui de 2024–
2025, marqués par un déficit de 
précipitations et d’enneigement, 
créent des conditions de séche-
resse prolongées.
En avril 2025, les Grisons ont atteint 
un niveau de risque d’incendie de 
forêt élevé (niveau 3), et le lac de 
Constance a enregistré son niveau 
le plus bas depuis plus de 50 ans.
La sécheresse est un processus 
lent et cumulatif, alimenté par : un 
déficit de précipitations (pluie et 
neige), une faible humidité des sols 
et des niveaux d’eau (rivières, lacs, 
nappes) durablement bas.

Le canton des Grisons a mis en 
place dès 2018 un état major sé-
cheresse, pour coordonner les 
services publics et la communi-
cation. Une plateforme nationale 
sur la sécheresse (secheresse.
ch) a été créée récemment par 
l’OFEV, MétéoSuisse et swissto-
po, fournissant des données, 
suivi historique, modélisations et 
alertes officielles.
Le public a tendance à minimiser : 
on apprécie le beau temps mais 

on ignore les sécheresses « insi-
dieuses ». Par conséquent, les mé-
dias et autorités doivent recadrer 
ces épisodes, expliquer les liens 
entre niveaux d’eau, agriculture, 
incendies, etc., pour renforcer la 
compréhension et l’acceptation 
des mesures.
Vous trouverez la plateforme natio-
nale sur la sécheresse sur le site in-
ternet www.trockenheit.admin.ch/fr

SECHERESSE
Elle ne survient pas 
soudainement

Le projet 1, 2, 3 Nature… renou-
velé en 2025 : pour la 2ème 
année consécutive 23 com-
munes de l’agglomération Lau-
sanne-Morges invitent leur po-
pulation à recenser la présence 
d’une vingtaine d’espèces ani-
males et végétales. 
Ce projet a pour objectif de récol-
ter les données d’une vingtaine 
d’espèces animales et végétales 
indicatrices d’un environnement 
sain et préservé. Les obser-
vations contribueront à mieux 
connaître la biodiversité locale et 
à cibler les mesures requises pour 
la préserver. 
En 2024, 413 observations ont 
été enregistrées sur la plateforme 
en ligne de Nos Voisins Sau-
vages. Parmi les espèces les plus

fréquemment observées figurent 
le lézard des murailles, le vul-
cain, le hérisson d’Europe, la 
salamandre tachetée, l’écu-
reuil roux, ainsi que diverses 
espèces de papillons et de lé-
zards. Ces espèces font partie 
des espèces cibles du projet «1, 
2, 3…Nature!» et sont liées à des 
milieux présents dans l’agglomé-
ration Lausanne-Morges : mi-
lieux boisés, bois morts, prairies, 
plans d’eau, murets etc.

Un guide répertorie les espèces 
cibles du projet et vous aide à sa-
voir quand et où les observer. Vous 
pouvez également participer aux 
événements et balades guidées 
proposées par les communes sur 
l’agenda lausanne-morges.
nosvoisinssauvages.ch. Nous 
comptons sur vous pour pour-
suivre ce travail de recensement ! 
Pour entrer vos observations, 
c’est ici : www.lausanne-morges.
nosvoisinssauvages.ch/annoncer 

1,2,3… NATURE !
Découvrez les espèces de la région



PLACE DU VILLAGE
FÊTE NATIONALE

JOUXTENS-MÉZERY 1er AOÛT 2025

Dès 19:00
Saucisses grillées et salades offertes par la Commune (boissons payantes)
Animation musicale par le duo «Chiqunguya» (reprises pop-rock)

21:15   
Cérémonie officielle

21:30  
Embrasement du feu du 1er août - Lieu dit le «Pâquis», chemin de Beau-Cèdre 3 

INVITATION
La Municipalité a le plaisir de vous inviter à célébrer la Fête nationale et vous attend  
nombreux à cette occasion à la cérémonie qui se déroulera selon le programme suivant :


